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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-86841

Département(s) de publication : 38, 69
 Annonce n° 25-86841

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

Pas d'avis initial

Section 2 - Identification de l'acheteur

HOSPICES CIVILS DE LYONNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

26690027300019N° National d'identification : 
Lyon CedexVille : 

69373Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

38, 69Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

E25_0404_FORMATION A LA LANGUE ANGLAISE POUR LES ETUDIANTS DES Intitulé du marché : 
INSTITUTS DE FORMATION

80000000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

FORMATION A LA LANGUE ANGLAISE POUR LES ETUDIANTS DES Description succincte du marché : 
INSTITUTS DE FORMATION

- Prix : 50 % - Pertinence de la démarche de formation (Programme détaillé / Critères d'attribution : 
Adaptation des méthodes par rapport au contexte HCL – Objectifs de la formations) : 25 % - Aspects 
techniques & logistiques et ergonomie de la plateforme d’e-learning : 15 % - Qualification et 
expérience des intervenants : 10 %

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Le marché N° 251506 a été attribué au fournisseur ENGLISH WORLD - BARTH Sarl (SIRET : 
42312963400063) pour un montant total maximum de 150 000 € HT.

29/07/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-86841
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-86841
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